
L'an mil neuf  cent  nonante.  
Le  seize octobre.  
Par  devant Nous, Doris LIARD, docteur  en  droit, notaire 

résidant à MOMIGNIES.  
A  COMPARU  
Monsieur  

ACTE DE 
DIVLSIONm 

Du 16/10/9O 

Lequel conformément à l'article cinquante-quatre  du 
Code  Wallon  de  l'Aménagement  du  Territoire  et de  
l'Urbanisme, nous  a  requis  de  dresser l'acte  de  division  du  
lotissement dénommé "Lotissement MALENGREZ". 

Ce qui est  fait  comme suit  
1.  PERMIS  DE  LOTIR.  

uite à  la  demande introduite  par 11111111111.11111.1111111  
prénommé auprès  de  l'Administration Communale 

d'Ariderlues, dont l'avis  de  réception porte  la date du  six 
juillet mil neuf  cent  quatre-vingt-neuf;  le  Collège 
Echevinal  par  décision  prise le  vingt-trois avril mil neuf  
cent  nonante  a  décidé d'octroyer à  Monsieur  MALENGREZ  
Maurice le  permis  de  lotir les biens ci-après décrits.  

Le  comparant est informé  
1) que  la  copie  du  permis  de  lotir  a  été transmise à 

l'Administration Provinciale  de  l'Urbanisme qui dispose d'un 
délai  de  quarante jours pour lui notifier qu'elle suspend 
l'exécution  du  permis  et  introduit son recours  au  Roi.  

2) qu'en vertu  de  l'article cinquante-quatre  de la  
loi, un avis conforme  au  modèle officiel doit être affiché 
sur  le  chantier ou sur les lieux qui  font  l'objet d'un 
permis dès  le  jour  du  commencement  des  travaux jusqu'à leur 
fin.  

3) que  le  permis  de  lotir  et  les  plans  y annexés 
doivent toujours être tenus à  la  disposition  des  agents  de  
l'administration sur  le  chantier même  et pendant  toute  la  
durée  des  travaux.  

Et  à l'instant,  le  comparant  a  remis entre les 
mains  du  Notaire soussigné pour demeurer annexé  au  présent 
acte  et  être transcrits ou déposés  au Bureau des  hypothèques 
compétent  

a) Le  permis  de  lotir avec comme référence pour 
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b) Le  projet  de  lotissement qui comprend notammen 

un exem.la're  du  .lan  _e  lotis. -+i-  t dr- -  .ar 

et  les prescriptions urbanistiques régissant  le 
lotissement.  

2.  DESCRIPTION  DU  BIEN  A  LOTIR.  
Commune  d'ANDERLUES.  
Une  prairie  sise à  front de la  rue  du  Douaire, 

cadastrée section D, partie  des  numéros  86/L/14  
d'une superfi - d'environ cinquante ares. 

4. SERVITUDES  ET  OBLIGATIONS IMPOSEES  PAR DES  TITRES  
ANTERIEURS.  

Le  comparant déclare qu'à sa connaissance, il n'existe 
sur les biens faisant l'objet  des  présentes aucune servitude. 
ni  obligation imposées  par des  titres antérieurs.  

5. CONDITIONS.  
1)  Conditions générales  

Les  obligations  et  dispositions prohibitives 
découlant  des  clauses ci-après, s'imposent aux acquéreurs  et  
à leurs ayants droit à quelque titre que ce soit.  
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2) Servitudes  et  obligations  non  prévues dans les 
titres précédents ; 

Prescriptions imposées  par  les autorités publiques,  
Les  dispositions édictées  par  les autorités publiques  et  qui 
sont  reprises  dans  le  permis  de  lotir  et  ses annexes 
s'imposent  au  lotisseur  et  aux acquéreurs  des  lots;  en  vertu  
de la  loi elles sont  reprises  aux présentes à titre 
d'information. 

Ces prescriptions doivent être respectées  par le  
comparant, les acquéreurs  des  lots  et  leurs ayants droit 
pour autant qu'elles ne soient  pas  modifiées  par  les 
autorités compétentes. Ces prescriptions ne sont  pas  
considérées comme conventionnelle  et  ne sont que  de nature  
administrative. 

Elles peuvent donc être modifiées  par  les autorités 
compétentes,  sans  intervention  du  comparant  et de  ses ayants 
droit  et sans  recours contre lui.  

3) Superficie  des  lots ; 
Toutes les contestations qui pourraient naître 

concernant  la  superficie  et  les limites  des  lots vendus 
seront tranchées  par le  Géomètre  expert  immobilier auteur  
des plans,  agissant comme arbitre. 

Sa décision  sera  obligatoire pour les parties  et  ne  
sera pas  susceptible d'appel.  

4) Obligation pour les acquéreurs ; 
Aucune construction ni aucune installation fixe ou  

mobile  pouvant être utiliée pour l'habitation ne pourra être 
édifiée sur les terrains objet  du  présent acte, tant que  le  
permis  de  bâtir n'aura  pas  été obtenu.  

5) Plan  général  du  lotissement ; 
Chaque acquéreur devra respecter les alignements, 

les  zones non aedificandi et  les implantations imposées  par 
le plan  général  du  lotissement  et de  ses annexes, ainsi que  
le plan  annexé à son acte d'acquisition, pour autant qu'ils 
n'aient  pas  été modifiés  par  les autorités compétentes. 

Chaque acquéreur devra respecter  en  particulier 
toutes les obligations imposées  par  les autorités 
compétentes  et  notamment celles  des  prescriptions urbanisti-
ques.  

6) Voirie,; 
Tous les lots auront accès à  la  rue existante telle 

qu'elle figure  au plan  général  du  lotissement.  
7) Fosse septique. 

Aussi longtemps que les égoûts publics ne sont  pas  
installés, les acquéreurs sont tenus, lors  de  l'érection 
d'une habitation  de  construire une fosse septique selon les 
normes réglementaires. 

Ils seront alors tenus  de se  raccorder aux égoûts 
existants.  

6.  FRAIS.  
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aucun  mot  nui. 

Lors  de la  passation  de  tous actes d'acquisition,  les  
acquéreurs devront payer  à la  décharge  du comparant  pour 
chaque  lot et comme  contribution aux frais  des  présentes, 
une somme  forfaitaire de  huit  mille francs. 

7. ETAT CIVIL.  
Le  Notaire soussigné,  au vu de pièces  émanant  de  l'Etat 

Civil  et en  exécution  de  l'article douze  de la  loi  du  dix 
octobre mil neuf  cent  treize, certifie l'exactitude  des  nom, 
prénoms, lieu  et date de  naissance  du comparant  tels qu'ils 
sont ci-dessus énoncés.  

8. DISPENSE D'INSCRIPTION D'OFFICE.  
Monsieur le  Conservateur  des  hypothèques compétent est 

expressément dispensé  de  prendre inscription d'office pour 
quelque cause  que ce soit  lors  de la  transcription d'une 
expédition  des  présentes.  

9. ELECTION  DE  DOMICILE.  
Pour l'exécution  et les suites des  présentes, il est  

fait  élection  de  domicile  en  l'Etude  de Maître  Doris LIARD, 
notaire  à  Momignies. 

DONT ACTE.  
Fait et passé à  Momignies,  en  l'Etude. 
Lecture faite,  le comparant et Nous,  Notaire avons 

signé. 

ré 6'6.,ete  Yr  !V S 4L4'  rat'i  
le  pees4 eid4 ddf te i;y;t c.+:;uf  cent  of.ete  e  
v,-4.3à7s= ;#  SY :,.a 40  
i ; r Sept cent  ctnquanto france  
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PROVINCE DU HAINAUT ii Annexe 30 - ART:® ÿ2  

- COMMUNE D'ANDERLUES, 

PERMIS  DE  LOTIR, 

Vu  la  demande introduite  par  
:.  et  - re•lative •  au  lotissement - ,rue, DQUai  e,  
d'un -- bien sis  a  ,'Ar-a'deir1us ® , ,  
• cadastre section 'z'~3'`® ", , ®:No  .  08.04  4® e6pz. 

dàte  dù  ,6,5-411.1c  t"6I989 ,  
Vu les  articles  297 à 300 du Code  Wallon  de  l'Aménagement dt. 

Territoire  et de  lrUrbanisme déterminant  la  forme des-dé•cisions  en  
matière  de .permis de  lotir.; • :r-  :•._. ,  

"VU  "  l'  árti.c1e  90,8°, de la  loi  c  ommunale ;  
'Vu les  articles  240 à 245  et  2.54.  à 284 du Code  préc  te,,  ergan  a  

saut- l'instruction  et •.la  publicité  des  demandes  de permis de  lotir, 

(.>1))xiabplubstxrp.)kiixerêgxigteex 3xei grxlextce xoùc.  >pá<  X  XbeGgree<  XXX  

bleY4X3RleXx ; xnXp t±R11±xZITxCiMI e ap  c  xxxpa xxxxxxxxxx, 

C)1 x tege xel iixR*eximimyx axxIeext( tcekmxxmlolexxbom cxxxxxxx 
.)blx  .7 x%  e544x5D Xp xp ki«e  x  xe x x etlxbcX1? "7c cxx:xxx; 

eSeei)txpsxSexgee5M4*xlbitgx5te&ekxxxxxxxxxxxxxexxxekxexxxx:i,xxexemi*.xxxxx,  
( TxmemexgX35eee3mXXKe xi?tiiZ4Fxxxxxxxxxa 

> . xR)Dxxid»xxxxxp xis rIxe* $e x  .  e X. deeWlkwx cxxxxe- 
,xxxxx4xxxxxxx . xïxxx4x4x.  x  x4;xcint 3Cxe  x xc à  . *xxxdCucxe?w, ~çxjcXox~c~cxxxx;  

'>1- x  ? :. xîeiex'a  m g  kklex kx&e1m *ixecx .  se  x~ m3A  le  xxxxxxxxxxxxx~  
x  4í)xxa  i  xii S  I~S~ Pffli  f  eëàxe ?~en X~cxxxxX'X 

:.:. x4e x&x  x  .tlx 5 m xxx x'a  x? x; 4 x d  Xx .  4  cix  

4 x  .ttël  ex  ëxl  ge xe éSxg xMW xxxxxx> 

Rimenx  le p  ete xr  e  •itg• mxizexlC~x« eeéceItA xxemxxex cx x,xxxxxxxx; 
4xxxxxxx eïamglzioiiiexaX íkix# xàkàxlm reelukf eWw» cxlemmxác7 cx cxxxxxx; 
xtx • • • . xxxxx . 

War ~ XX3CX : XXxxx xxxx `.  

.r (3 Vu le  x+églement= communal  sur =les  bà i'ss  s : ..: r:s 

At.tébciü :̀,  ùs,  le:  dispositi  de  l'avis  conforme  . emï  s. par  
fonctionnaire. "dèlégûe  en  application  du code  préci,te  es  libelle ,com- 
me'.suit., 

,,.;. CON51DERÁNT qi  e  :selon les:"pispositions du":plan'de 'seeeur  de  'LA-'LO.UVIERE- 
SOIGNIES approuvé  par  Arrête  •de  l'Executi.e du'0907'01987 
le't ójet  se si  tue  en zone-  d'hab•itat;'  
VU:  ] ' avx'"s '  dit 28,12.1989 de la.:  SWDE,' (réf RES/O`2:02/70'.21/3.600/89/5141) ;  
VU  l'attestatton  du  16.0I.199d'de-  là S~A  INTERCOM  certifiarit,•gue;les cinq 
lotS••pourront'•  être al  mentés  'en'  `energi,e "é:lectrigUe  au  denart "dü  _r'  éseau 
existant;  
VU la  lettre  du 04.01,1990 du  lótisseur....sol•1i.citËnt ali'i•mnntation  
en  ea.0  des  lots cohcérnés; " 

rAVTS FAVORABLE'   sur la  demande suivarit orescriptiori.s.:urbàriistiques 
ci-jointes qui annulent-  'et  r'empla  ent  celles cu"deman;leùr'''' 

FORMUlaire J.  

r; COLT,EGE DES BOURG.NESTRE ET ECHEVINS,  

('Art;297-298 ) 

dossier I00003/132L  

a ffi 

Attendu:,  que l)  avis  de  reception  de_  cette demande porte la= 



Z 

(1*( :endu''que .da demande  de permis de  lotir implique" 
• x ; ;.... 

•' •  •'(1 )l'  oiyture  de  nouvelles voies  de,  ommunication, '  
(1 )la modi.  ' atión  du tracé,  l'élargissëtè t'6d  •l  süpp"res-' 

sign  de  vs.cómmunales existantes: 

• (1 A _  dttendu  que  la. ;ix  --..é-t6 .,soumise  à  une  enquête  publique 
conformément aux modalités déterm fle .xpar  le Code  précité:  

(1) VU  là délibération  du xxlcxxd:u conseil communal 
Portant.  (A.).;„:. . .! • : . > ; '-::. '  x•' : •: .  

(,1),  ,A,ttend  i que le  contenu-  de la  :demeinde:-es?  c  .contraire,•-à. des  
servitudes  .,dit,  tait  --de  .'honïme et/ou .  des  cb .igati• ,_~, conventi.bnnelles 
concernant :,l'putili:sation  du: sol_  ;  .que  ,.  la  ,demande.“ sóum sé• une  
enquête  publique 'cónformément • aux modalités détermines  ,par le Code  
icii.é0_tkij  (l , ,  ;,-.i.  ; , ... -, réclamation(s) a(ont) té introduite(s)  
que le  collège  en a  délibéré;  

._..:;-....:A  gETÉ ••:: ,. ,.. • . ,. • , 

Article lèr  Le permis de  lotir est délivre  :à  • 
. qui. draev _ 

~ 

,1°  • (1.)  r-espec  er. lee  conditions-:pr.esçrii:tes  par  l,'av  :s  conforme,.:repro-- 
duit ci-dessus  di  .fonct .onnL•  re  délégué, ,. 

• 

• xxR e.)x  x km  xx kxe.e pexx  X i í  • cxí ` ? xx. xXX  
x snXii14xXx4x4x4x X4XÏ;( cx4xx xe cicSXeMe  c ,c  fxxxWX,:5X..XXxxxxxxxxxx 

• 
 •• • ' • 

Aryt:ïce agi.  ~  1)•- le.  lotissement:=;peut etre.•real: sê, gn,f,,; •/-. ::•• .'•phases,  
si  ...• dotme  ,Ll  :est.  <spe  ifi.é .,ç•irdesp•p  à (b.)::.. • .; . •.. • '`. . .  

• • . • ■ • •. • 

ph  so  2 ', * •:
•.:...... . .• :. . . l'.:..  

rticle-.)  :E  pédit On  du  •présent arr  te. 
au  fonctiónnaire délégué- aux fins  de •1 
de  son  droit de  suspension. 

• • 

:est;tránsm se•au=démandeur et 
'•erdreiceAventue'l• par „g:elui-oi 

• • • . • o..* • • • • • Î •. .... ! . 

• 

Article:=:_i:  4!.  Aussi• Iongtempp,:  qu'ilemiste f=pas3• pour  le  terri-
toire où fie  rot e  itiae  ],e  bien..,_de  play.. particulier  d'aménagement 
approuvé rouvé .. ár=}l-' EXédut  f 1•'è  érmis'' ire ëut  etre  délivré  que de  l'avis  Pp p ~ -.. P~~ p  
conforme du Q  .  des-:;  fonotionnair:e•s.-••de l;'.Administration l'Urbani- 
sme  et de  l'Amena:gement,du Territoire, délégué  par  l'xécutif  et  
:dc  signés plût;  `19±n 'sous  lè  • titre  de.  '►  fonctionna  re  délégué.  U  _ 
Article  54 par  1er,  

 
•t" Les  „ articles  42,'43,45,50,      51 et

• 
'  52;  sont%- appli- 

cables  au permis de  lotir.  Les  délais visés  a  l'article  51  sont néan- 
moins doublés. • 
Lorsque lé lotissement est situé  le long  d'une voie  de  l'État ou  de la  
Province,  le  collège soumet  la  demandé  à  l'avis  _de  l'adMi.nistration 
intéressée  et se-conforme à  cet avis. •  
Le  collège  peut  soumettre  la  demande  de permis à  l'avis  de la  Comis- 
siórn consultative • 

Intervention  du  fonctionnaire délégué; 

Article  42  par.2;  L'avis  du  fonctionnaire délégué peut moyennant due 
mot.ivation,conc.lure  au  refus  du  permis.Il peut ainsi subordonner  la  
délivrance  du.  permis à  des  conditions destinées à sauvegarder  le bon  
aménagement  dos  lioízt., on ".s•''óeirtant  au  besoin  de  toutes prescri-
ptions règlemontaires existantes  et  notamment  de  celles découlant  de 
plans  d'alignements. 



• . Article- .par,4 Lorsque ;  le-  lotissement;- n!imp•li--qu.e  pas  l'-eüverture  de  
..... .•':nouvelles voies  de  :communication,,-.la  modification-  du  tracé 'des'voies 

.:';communales ; existantes, 3J élargissement 'ou  la  suppression  de  • celles-ci  
le  permis est: périmé•  pour-:la  partie restante lorsque -la•,vente ou'la 
location pour  plus de  neuf ans,  la  constitution d'emphytéose ::ou  de  
superficie •d' au_,•mo7ns.' -un-  'tiers  -des•  lots n'a  pas  été enregistrée ' dan '''  
le  • .délai;.-de  cinq.:  - áns  de  :;sa .-delivranc i _ ".. :, .'  

La  preuve  des'  v'entes  et  locations est fournie  par la.  notificati;on  au  
collège  des  extraits  'des  actes certifiés  con.  órmes  par le  `ietaire ou 

•  

le  receveur  de l' en  :egistrement,  avant l'  expiration.-du  délai  de  cinq 
..::ans ••précité  o:. 

..:.':.. ..  

Le  collège constate  la  . peromption• dans "mn: procès-verbal ;qu.':ïl .:noti-
fie  au  lotisseur  par  `envoi recommandé à  la poste Le  'coll"ege. transmet 
une copie  de  ce procès--verbal  au  fonctionnaire delégué.Si le >collège 

.. -  s'  est:~;abstenii  de  constater  la  péremption dans les deux'•mois'  de  l'ex-
piration  du  ::délai Le ••pr.oces-verbal•'é•tablissant-  •la  péremption- est 'dresse 

=  ::par le  fonctionnaire dolégue  e-  :noti fié,  `au  lotisseur  et 'au  collège'  
;!•par  un envoi recommande :  :.7  °:,_xostë; • : ..:h',•:  

Art  ~le  55_  para.I  Le•''permis..:corieerna-at  de  tels..-lotissemêhts :est_ périme 
lorsque: le 'titulaire -  du •"per  riis"  °n' a pas  ' exécuté les travaux  et  les  
charges  imposés ou fourni les garanties financieres•-exigées dans les 
cinq ans  de  sa . délivrarice , 

.. .t  . ' Acte  de base ,a..._  

Article  :54:  •-.par06- Prealablement. à toute ,aliénation-,l:ocation peur-plus  
- de  neuf• _:ann)es •ou constitution::.d'un:, droitt_:reel, y- :compr-is'• 'l'affecta-

tion  hypothecaire,  portant sur une parcelle •cempri.•s•e ..dans::un letissement 
=pour lequel un. permis •  de  - lotir •  a-  été. obtenu, :dl doit 'être dressé acte 
,devant . notaire-,,  a •la  -requête du:.ou:des .proprietaires`  des•'  terrains  de  
-l-a d vision-  de  _:ees° terrains et: •.des-,.èharges  du  lrótiasement,L'aote:- doit  
c o  sbenir  .la  :,-desi_gnation: cadastrale . d  s  lp ens ide ï.t: fier les propriét-
aires dans  la  forme prévue  par 1  ar,:ic,1e_-,12:=  e l  - loi  de-10=  octobre 
1913. et indiquer leur titre  de   rop4._i  :4 :,l  3:   

:I  e>:permi:s•  _d  : lotir  et' le f plan<  ,d;c• di.v s1:on - sont ̀ annexé  s:: a 3  c:et -acte pour 
-n.w,  être  tranecrit:s :;avec  lui°,  .:•  à  la  •.conserva't•i.on  .des  hypothéqués, dains 
-l'arr:ondis'sement duquel;les ,biens- sont_-situes_.à=  la diligence du-no--
taire qui  a  re.gu  l'  acte,  dans les  deux  mei s  dc=`•1.á réception  de  cét acte.  
Le  transcription du'pl  n- de c  v .e:?,on peût.:étre remplacé.e::parï-le,._depôt 

,, a =:l  ... c:ónservatiôn  d  une copie  de cc  pla`:: certif ee:,conforme:  par 'le  
nr~tàif'  á  .. -  t .. , . - ...,.. t. l_  ., 

xx ,: 

°'. ; - Trersqu'un propriétaire d'une parcelle a_obteniudineAlUiiI.Ution dü 
erM4  de  lotir, il;, doi.:g•  ,de  .inérne.,  -.à:  sa, -requêt:e,  .etre..- dressé :ac.te • 
vaut,notaire des°=mod]ficF.tions, apportes;.a  lá  divzsi:on  des  terrains, 
aux ch ,rges•4du,'lo't~ csernent.V acte': doit contenir: là désigna  

©ç adact-ralër.des^bzenc áui  moment  où il' est 'passe, [ident  fier  tous 
propriet i.'ec  =des  •-parcelles ' comprises`daxis  l  lotisseráë

_
nt --"eri  .7 

f  orrhe prévue  par  l'article  12 de la  loi  du - 1 0  oct'dbre  -1.913. et  
'quex  leur  titre  de  ;•proprié.te,,ll. doit *aussi .contenir,..l'indicat  
pré c se  +  d8 la ti  er?pt on:  de 1  ' a'ç b'é:de .:divisien -de's-terrains 
sinrnodi:f  t  t  `:l eri  is•  dè"•1Qt  r et;:: le  :',ca:s,:Véchéant lè:iiióuveau::   
eeill ion - ~sonean.ï  e es ;á  ce ç̀ acte poux êtr.ë.- transcri à l '" vecli-e.c 
'ile,s-b' ïnc q'ue  à' l'  alj..r éa pr`6ecdenta ` ` .;. 

.*{ -, ií.".  .:i _ j  ... • 

.  t.  ur Lé' cré•taire::c°pinmü  

(4f  fsr  1  alinéáf  
(2)  ,Selon  

eà.ée1  anutile 
riz: gode pr'écité,l rP ion'.ne 

concerner que les menslons  des  parc3lles ainsi dimension 
l'implantation "et- l'aspect:.dPs   

e  iste  pas o 44)  • -Ne  °m  ?tionner :que là délibération  
du  conseil communal , (5)Le collège  a  joute, eil' y  a  dieu:les: prescriptions 
relatives aux matières énumérées aux articles  56,57;58 du code  précité. 

(6)Cet article spécifierai chaque phase  en  particulier  et  indiquera pour 
Chaque phase autre que  la  %ère  le (,)de  départ  du  délai  de  péremption;  
7Q ç .IN  GT -  
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Lorsqu':il émet un avis "favorable,  .'le  fonctionnaire 
proposition-:"du °  collège.  des  bourgmestre  et  échevins 
criptions d'un-  plan  général•-d'anienágement relative  
des  parcelle e:t  des  bâtiments, à.  11  implantation 
ceux-ci. , 

',délégué peut, sur 
,dé.r'oger aur pres-

s aux " •.dimensions  
et  à l'aspect  de  

,::.Lorsqut  l net.  un avis t3.éfavoxable,'1e::foncti.bnnaire délé:gtzé. 'peut_ 

approuvé.. qui .s.ont contraires. à un, projet  de plan  .régionnal. ou  de  
secteu:r,don:t'  la  revis on.  a  été dé'cidée ou ordonnée, 

s'écarter, soit  des  prescriptionsd,-un.  plan  général d' aménagement 

Par.4:  Le  permis 'doit-''reproduire  le'  dispositif  de  l'avis. dónne  par. 
le  fonctionnaire délégué,. 

., Le-  .demandeur est"ténu :dq';  .. respecter les conditions prescrites  par  cet 
aviso 

.=,~  Le:.  fonct on.naire .délégué vérifie  Si la  procédure  a  été régulière  et  
.son.. avis' .especte Dans .  la  négative il suspend  la  décision  du  collège  

et' :,en  adresse -notification à celui-ci  et' au  demandeur dans les quinze 
jours qui suivent  la  réception  du  permis,Dans les quarante jours  de 
la  notification ,: l'Exécutif annule s'il .y,  a  lieu, Faute d'annulation 
'dans: ce :délai.  la  suspension est levee;Le permis :doit. ;reproduire.,  le  • 

Caducité  du  refus  du  permis ou  de  son annulation. 
Article  4.2  par.5,Le refus  du  permis ou l'annulation.:  de..  celui-ci, fondé 
sur  le  seul motif que  la  demande est incom atible avec un  plan  parti- 
culier d'aménagement en cours  de  préparation devient caduc,' si ce plu?. 

:..  n'a  pas  acquis  force  obligatoire dans les trois ans qui• suivent  le  refus 
.....ou  :l  i. annulation..:." : .,.: - . . . : . 

refus du:'permis'.ou l'annulation  de  celui-ci fondé-sur  le  seul Motif 
que  le  projet  de  :  plan  régional ou  de  secteur -  s'  oppose.'"à  la  de vande  

▪ devient caduc,. si  le plan  régional ou  de  • secteur n'a  pas  acquis  
j force  obligatoire • dans- los trois ans à datrr•  de  l'entrée  en  =vigueur- 

:-~ dé;  l'  arreté  ..de  l'Exécutif.  

Le  refus  du  permis ou l'annulation  de  celui-ci fondé sur  le  seul. 
que.:  l'  Exécutif.  a  . décidé  la  révision d'un  plan  d'aménagement 

▪ -devient ::caduc si le'nouveau ° plan n'a  pas  acquis:  force  obligatoire dans 
tr-oi,s;ans - à. damer `  de  _'.l'entrée  -en  vigueur:  de l'  arreté = décidant 
révision;;  .de  l'Exécutif. " .•.~ 

Dans' les .trois ° cas, .  la  requête primitive  fait  -  .1' ob j et,  ;:à'  la..  demande  
du  requérant; d'une - nouvelle décision qui;  en  'cas  de  refus  ,he -peut .  
plus etre  fondée sur ledit motif. 

;.Exécutioni:du.,permis: _ • .  

Art', 51  'par$2 Le.'permi  s  délivré  en,  application  des  articles.  J -et 43  
-`'`es:t'.;exe~utoi:re :;si_ . 'dans les :.vingt .'jours à compteeo 'Ide sa :notification  
le  ` fonctionnaire .dé-légué n':a  pas.'  notifié  au  'demandeur_: in:e-; déca  si on 
-suspendant `le';permis,Le permis doit reproduire id' présent: paragraphe ,  

4`  _ Publicité : :: 

Article  °5'1  par,k Un .avis' indiquant que  le   permis  a  _été délivré, . : 
doit titre 'affiché ' sur  .le  'terrain,  par  les soins  du  demandeur,soit, 
,lorsqu'il : s'agit  de  'travaûç.,  avant  .:l'ouverture  du c  .an.tier  et  péri- 
dant °toute' la 'durée  •'Cie-  celui:-ci,soít, dans. les .autres-:cas..,. dès : les 
prepara,4tifs avant,queul acte  oir  les actes soient accomplis  et  du-
rant toute 'la durée  de  leur accomplissement. 
Durant ce temps,  le  permis e't'  le dossier  annexé ou une copie  de  ces 
documents certifiée :;conforme  par  l'administration : communale ou  le  
fonctionnaire délégué doit  se  trouver.  en  permanence à  la  disposition  
des  agents désignés à ,;.l'article  68,,'  à l'endroit où' ..les' travaux 'sont 

, exécutés  et. le  :ou, les :•actes sont accomplis. 

Article  54  par,7 Aucune publicité rélative à un lotissement ne'pebt  
etre- faite  sans  : menti.on  :de  .  la  cômmune ou il est situé,  de la, -date 
et du  numéro..du .permisL. . 

présént: aT-n és . ' • 



Sections cadastrales: 

Demandeur:  

Auteur  de  projet:  

L14 P15  D  n4(s) 86  i'  86  . (partie)  

1J n t 11 FD E O V 

PREESCRIIPTOOO  NS UG B  °  b\  HS  T  OQ  ES  G EGOSSANT  LE  LOTISSEMENT  N°  100o3/132L  

COMMUNE:  ANDERLUES 

VILLE •  

Rue(s): du  Douaire 

I. ZONAGE  ET  EXPRESSION ARCHITECTURALE: 

— Sont SEULES autorisées  les  constructions  à  usage d'habitation  de plus de 60 m2  en  ordre ouvert 
isolé (une seule habitation  par lot).  

— I,'  ¢oryfrrérq'e  ¢t  I%aryfsaée1s¢ntlntér  it  (1)  

— Le commerce et  l'artisanat sont autorisés pour AUTANT  que  l'exploitation  (1) 

1° ne  dégage aucune  odeur; 

2° ne  provoque aucun bruit pouvant nuire  à la  TRANQUILLITÉ  du  quartier;  

3°  
aux lignes arcl.tttectur-ales  du  quartier.  

A.2.  —  Les  constructions devront respecter les caractéristiques générales  de la  région  et  sauvegarder 
les valeurs relatives  au  cadre. 

L'effet recherché dans  la  composition doit être simple, calme  et de  bonnes proportions. 

Il convient donc d'éviter  la recherche de la  fantaisie ou  de  l'extravagance, les formes agressives 
ou formant dés contrastes heurtants. 

gn,paytic lli  r,  jés,oteutttiofis/dgt!rq'ntepspirgt ccés, èrps,sujeaylts/  

(1) Biller mention inutile 
(mat 1989) 



B.  PARCELLAIRE:  

B.1.  —  Le  parcellaire prévu  au plan  est fixé. Toute modification  du  parcellaire comporte  la  présentation  du 
nouveau  programme  et  devra faire l'objet d'une demande  de  modification  du  permis  de  lotir suivant  
le Code  Wallon  de  l'Aménagement  du  Territoire  et de  l'Urbanisme modifié à ce jour  et  les arrêtés 
d'application. 

i 
B.2.—  Toutefois,  sans  aucune introduction  de  modification  de permis de  lotir, deux parcelles peuvent  être  

réunies  à  condition  que les  dégagements latéraùx sóient doublés  et que  lá  superficie  au sol du  
bâtiment  ne  dépassé  pas 20Q  m2. 

Dans ce cas et dans  un souci d'une bonne orientation,  les zones de  dégagements latéraux peu-
vent  être  réparties inégalement  sans  toutefois  être  inférieures  au minimum  fixé pour  les  lots sim-
ples  et à la  hauteur sotie corniche aà rue  du  bâtiment envisagé. 

patisice/cals éga)etarr/t,  }a  cÀr strgicpoiyp ut/êtçre  u  ageynietifmili Y. 

II. GABARITS:  

A. xes/cgtlsj!fuetitns/  op l,$  erystrUc»or/ r  al)Sey erAejs)4lot(sy ergfitAaf(4 gblr'g to,ire,ingnt/ 

/ / / /  /ivéa  (>0,,  Voit(/ / / /  é  agë(syst~f roze/cb  q  sOe./  
t ,t B: Les constructions abront idil   niveai/(  maximum .  soit un rez-de-chaussée tçt/  

Mien)/
C. Les  combles peuvent être aménagés. 

D, . ,.e/fa7e plu, rileyé yie»a/toiîrUr o/l çte 't9ltu/efn ppuyra/dépasser ayte tr  0e/  
/ne/su/e'járl9'e }ar/rapppirt/au r»v?'att/dt/rgz-gleeh  u  sée çïe }~a goryetr,~ctior / 

Ill. IMPLANTATION:  

A. L'alignement  sera  fixé conformément à l'article  44 du Code  Wallon  par le  Collège Échevinal/ffly 
,éoyifgfrrlánr  s  iv nt/ie/cgs:  u?  régjérrierrts /  t/av/s ,dei dryfin}stratiOn9' itytérs,ae'S,/s y{v 4it/gtel 
' it/cle{cçAi4rifirfeire }bridj i  f  ur(e yole p/ovir/ei leAuMioxiale. /  

B. Front de  bâtisse  avant:  •  

Ary -f  l/e foVt.de  V4. s,  gXa/it rierciplef/a.eve,C.liáliOng'mpntjp tir/ie9'lo,ts  

B.2,  — Recul sur alignement: .5. M. minimum 
1.0 m. maximum  

Profondeur  maximum de la  construction:  

20  m  pour autant que  le  bâtiment soit implanté dans les figures capables  de  bâtisses • 
— inscrites  au plan de  lotissement  

(1) Bitter  mention inutile 
(mai  1989)  
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•  

• • 

• "t.  

D. Dégagements latéraux.e • 

Distance  minimum  entre la •fácede latérale  et la  limite  de la  parcelle: ade  m.  

Ces  zonet de  dégagement sont  non  aedificeildi que ce soit  eh  tous-sol, ail niveau  du  terrain ou 
ën surplomb. Sont  t  euls autorisés les -débordernents  de 3Q cm maximum  (cOrniches, seuils), 

Ces zônes  de  dégagements latéraux peuvent être agrémentées  de  fleurs  et  d'arbustes à basse 
tige, ne dépassant  pas 1,59  rn  de  hauteur. 

Terirl,d'fimigibr 
galÉopfp fileidégageFheint plep 71 nîi'ine ymidefireepAope7p9Uriehp.qee,Yot/d'engfe.7 

F. / atafreoiouy:/ 

• 

TOITURger,  

1. Les  bitures  rent  à versante avec faîtage  at  •Inplinabm  minimum *de et meimum de  

/1,..e7fa,tageispit'a,Vai«ptqléiau?c itiesfee,deilla,le/tér/ale/S,/ 

7WfaîtagjeiSoraTler,perttIMIa;r1e7ate li/nlie/pat911ake latéyae./ •  

4.0  tAitere‘t Orçintiétybelète pp'S 04(ot/de1e jzfer/r4ppôrt/aLyk pie filea/ pjghpne:  

:5. Les garages e  enrieps peUrront être  en  appentis contre les bâtimenta principaux. 

.  5. '"-Les  Lucarnes eeront  de  petites dimensions  per  laisser intacte  la  valeur  et  l'unité  de la  tôlture: Éitet 
seront  en  bâtière ou patsante.  

f   , -7, Das  châssis fenêtre pourront être incorporés dans  la  toiture. 
•  

8. Dès panneaux capteurs d'énergie solaire pourront être incorpôrés dans  la  toiture. 

9. Pour  las  vérandas, voirposté VIII.  B.6. 

de e  qoee.O.h.eS. •  sera  pr).1;citle  et ne  pourra Ateé .J,itie-épimir  à belle  ..dp.  

11 Le  
1:51,a,e0nd.dti - eez; • 

fefagg  sera  soi,tïDarallèle! it  perpeildi;eulaire  à  l'axe  de la  :v..oirïe,  

V. GARAGE: 

Le garage  oti les  garages.  seront; 

• 1.  incorpores  Sul  rez-cle,egPsg6e  de  rtiebitatico; ';';:::il'* .;,.,.. 
- . ,e-,•-' . .  

2. en  elle&  sparee du volume de  l'habitation pour autant que  le  ou les  garages  soient impletés dans 

i 
lazône capable prévue  et  que  10$  t. vojurpog soierelles  par tin  erément architectbral adéquat;  

A.  /eVag5U5i:Sel  el  l'AgStefeee 4tYpesafblé (ré eoe,evetényooterdimpe. té ribete, iierfpuf eqlui/e 
• "t  (ieede-edueeh)/' . s  . , 

i- e...  /Qrpqàçljdqpgroii(i..73  Øi  ep pultp‘ijnee/ppitcfAlee/Le. reui i'OnnurniSera pe7...../. 7..  7r*re e'pOls' 
i .  / 

1  
fieliglifenlerlti; ..,.;.; : 

i.•
f'   

Z.:  Arariti9.3 eu pempny, e,ti som,a-sbleu/aupiyeab eulerfaip'; / . if

•  

., ' •  

6.  les plàhà présentés. lors  de la  demande  de  permis  de  bâtir devront obligatoirement comporter
.i 
 au mini •  : 

• .::.i), ' • 
(mai  M9)  
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re.  

Dans le cas  où  La  nécessité d'un garege  ne  s'impose  pas par suite du  programme  du  demandeur,  le 
plan  devra  etre  4tudié  de  façon  à  permettre  à  l'avenir  la  construction d'un  garage  suivant une  des  pro-
positions mentionnées ci-dessus.  

Dans Ce cas, la  solution retenue devra  être  dessinée  au plan  d'implantation.  

7./ 1-4i  l'AiTe)e/eXtOçéèedvieree/artué  en  Oolfs-091/dg(neleé  Oh«  Weryfies Fft're,g wpetivdereigfieenti 
ryé Voutre/aybieme pfepleAupérieldre/à  94/.:  

VanS IO ceide/mAdificOtiofi  Øu  lel»f. ideo,n0c.essité4pa, l'eces/autx garAgOsAuA VuoOnAtrpoVorelg's / 
/ tplavAu)(Wanfiro'pryatPnitleroint,êtrA rAglisO 1fe feee5nA Vréev(tgiufrf qapOovherry6nreLOC/ / / / 

/ cieliOat6ri/d0  '046114(1X  \faleblOs,/britgife§/die plgOee, vSg.Vég/00 rbel91, InOlOne, etq!, kfilm's / 
9fiz6r1K0 b.eeft eiE/Penté  dig  415°./rrielefilin L6xiuioy  d4 17.110«8  deibéYcri! / / / / / / / / / 

VI. ANNEXES:  

Les  annexes seronteun seul niveau  et 

1. incorporées  au  bâtiment principal :  

2, implantées indépendeMment  du volume  principal  de  l'habitation pour autant qu'elles.  Je solen dans  la 
zone  capable  de  bâtisse préviie  et  que les deux  volumes  soient reliés  par  un  element  architectural 
adéquat;  

3./  iffipilentées g feie OaVaeireeçificAr*qt eitielattplen/  

Les  annexes ne pourront dépasser  en  sijperficié  au  sel celle  du  bâtiment principal.  

I  

VII. MATÉRIAUX  bE  CONSTRUCTION: t1. 

A.  Lep  imago  

• Les  parements  des  mura seront exécutés:  

1. en  briques  de  terre culte  de ton( Muià-e—beçi 

enibrAyAs ter,e ç Ui obvvetpolvetupemypoin,ito qüif  toen  eiq (bteqbmilb  0§0/  
ceiriy;  

/  .4?  Anime* olptuefirwdo laq010 eaglaOtaiitie Oieiùx/au/Sité;/  

4.  di:autres matériaux pourront être utilisés comme elérnent sgoondaire  et  déçoietif pourautent 'qu'US 
s'intègrOnt  e Site.  

Dans ce caS, (.ne  demande  de  principe devrait  être présentée préalablement à l'élaboration çiu 
deasiee, définitif. . 

I 

5,/d'ianenigOnfige[qe)/êtfleid'Vn OréePi Øu ih en0g/d'On iforyclîtiri(biéne, ápf c Aage gr'isAlair)/ 

B. La  toiture 

SeOrs.ie matériaux suivants pourront être mis  en oeuvre: 

1. les tuiles ehfielviOde  ton rouge.; 

2. les tuiles  »Me  i1Wde  ton  sombre;  

3..  les erdoise's naturellée; 

il 
• 

(mal 19a9) 
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5  •  

4. les ardoises artificielles  per  autant qu'elles soient placées selon  la  technique  du  matériau naturel, 
elles seront  de  même teinte que l'ardoise naturelle;  

5/.  Jes/tufles/ar ifig'iéMertc}n r/Du,%,r71 o/u 9br;  

6.  ppur les vérandas, voir  poste  VIII  B. 6.  

VIII.  ZONE DE COURS ET  JARDINS  

e. pane pété für)é,  fa  plâtpsp  rye  t  peesraultorysép eln  7e  For/ippis fes/trgv qti x,d ccriis u)ra5tices/192  419/5  
/ Mq/CeidsV all/in,tlé/PP)rY)gtiagern fitpulre/ritSireféyeNb rn mp,, r~nodÿfié'ct  jour/  / / /  

B. Dans  cette  zone,  une seule construction est permise par'parcelle,  à  choisir parmi  les cas  suivants:  

/I.  /  lee  Orgg  s  grxu •aA  tee )1:4/;  /  

2./}  Y  err  è/de  10 m2  maximum,  r/teir  par  parçeIle implantées  à 3 m minimum de  toute limite par-e ' 
cellaire  et à  .Q,. m minimum du front de  bâtisse arrière  du  bâtiment principal ;  

3.  un  abri de  jardin d'une superficie  maximum de 10 m2,  répondant aux conditions sUivantes:  
3.1.  distancé-entré l'abri  et la  limite parcellaire'de  fond 

3 -m. Minimum - 
3.2.  distance  entre  l'abri  et les  limites parcellaires latérales  

3 m. minimum 
3,3.  distance  -entre  l'abri  et la façade  arrière  de  l'habitation 

• lo  m. minimum  
hauteùr fiaximum  sous  corniche:  2,50 m  
haùteíar  maximum de  faîte: 3,50 m  

3.6.  entouré d'un écran  de  verdure ; 

/4./wie/Gokfèr,é- çYUr/e eur/er1fci,é ryfayfrnu  n  gfe/f0/n2ffet/dgfit,Ya 1,fa(,rteyfr ne'dOpOssé-p'a'2 gfrers; 

/ uyi cA19h1 éYdO  1i r  '  a r 
. 

• — Mutete s,6ue c3rr}fcl/e:/2,70 ,ih phaz'(irpfur/i 
— I4u'ete dé  f,  ît'  n/axtmemi.  !79'n}!  / / 

.  6.  une  serre  ou une véranda accolée  à  l'arrière  de  l'habitation  principale à  condition: ' 
— qu'elle  se  situe  dans le  prolongement  du  bâtiment; 
— qu'elle  ne  comporte qu'un seul  niveau; 

que la  profondeur  ne,  dépasse  pas .3,50  rim;,  
— què  la  toiture  et la face  arrière soient constituées  de vitrage  transparent  et plan; 

7:  Matériaux:  

7.1..  pour  les  abris-  de  jardin  Ot  (lés/cofop5b}ér ;  les  matériaux suivants-seront utilisés.: matériaux 
identiques-à  ceiíX  du  bâtiment principal ou  en  bels traité  de ton  brun foncé, 

7/,2./ppSUr/leá -7rryérrtéa/m itétiaYixAued Ou/ Iqs p'g e~7 ,. qk tep./ /  

C. Si le  terrain  le  permet,  au minimum  trois arbres  à  Moyen développement d'ess.ence indigène ou frui- 
tiers  Ÿ  serónt plantés. L  rj 

IX.  ZONES DE  REÇUL  

1.  Sont seuls aUtorisé:s  les  plahtations, lés clôturés,  les  ouvrages nécessaires aux accès,  les  revête-
: - • monts d'accès. 

. /Lors çt'npóalti gfis  f,án/iétlé0 ç'e  J ir  'ct}bn/d  F ofte d  iiv,énKêVe fespécefes/ • /  

A.  Mei,rinosjtigrts i,,ányië~Cégs  cru  pepiioé yoyer/PrOvip1c  l e-treyresp0.16ee:  

.4: Si le  terrain  le  'permet,  la  gone  de recul sera  agrémentée  de parterres,  buissons  et  plantati0ns d'orne-
ment  ne  dépassant  pas  une hauteur  de 1,50 m par rapport au sol.  

(mai  1989)  

Ph.D/SD 



.  

"6* 

X. CLOTURES: 

A. 'Sur alignement t 3 ' \', Yi ;5  

*Elles seront constituées  par soit: 

A. /4  irrbr%de/b gt/és/de,fq'tir/de/te~int ./ / ,  /  /.,.t/,.).»v nt»Jre910pft 01114/d'An/enduit  t  jé ten/cÎ  r,/  
/  /de 1  /rrt/máxVnvfn,de/h fttt/tJry  u/  wato  ó,á  parffe 4e/1a Aret,* d'e  ta  p!àrdeilê, /  

•2.  un mur  de  brique  de  four  de  teinte ....m..oug: ....... .. d'une hauteur  maximum de 0,50 m  pouvant  être\ 
doublé par  une haie d'une hauteur  maximum de ,1.;.4Qm4  

•,B. /u' rn t4  iaylx,piertre tx/naiturielq -//ojt 9,ce  F. 
4.  une haie d'une hauteur  maximum de  • ...1.40  ,_  

B.  Entre l'alignement jusqu'à  la façade  postérieure: '1.t  •  

A. /up(  rr/ur/eiybegireede!ft~ür/dq'teetp ./.,.  ,j   ,! ,! ,l  ,évdnt/te}Cer7190t éfkli i.ip/eryttu  t  c}E3 ton/cldir,/ - 
• /  /de  1jhirfna'xii/,iuyh` jialfte/tr ur/to/ife'o.v(  p  .rt)é ti'e  é  leireie.0,41e pArc,  110.  / / / -/ /  .7  '/ /  

2.  un mur  de  brigiJè  de  four  de  teinte .,,, :sauge.   d'Une hauteur  max_  inïum dé  0,50 m  pouvant être 
doublé  par  une haie d'une hauteur  maximum de  . ...... •,•  

/3./4 n  Aivrrotéti !ix,i5igtrex vatorers  f•  vpir7p9ste'2/  

4, une haie d'une: hauteur  maximum de  

G.  Au-delà  de  cette;•distance. y compris  la  limita arrière  de  parcelle:  

1. soit un mur  en  briques  de  four  de.  teinté  ..........:x......,..  d'une hauteur  maximum de 0;50 m  poû-
vant.cernporter'à là partie supérieure un treillis métallique plastifié (hauteur totale  2  rii)..  

2. soit une haie diane hauteur  maximum de  ..... ,.,;..,:~.., t?m.,. • :  

3. soit  des  pfagbeà pre,bé/oryenp i/ayteVr i`aXIn?taipl v/oipii.e/de/moirwaytepiduets. 0/rn%aytepiquets. raites par..un • ." 
treillis métallique plastifié (haut, totale  de 2 m). 

x: bis) /Çi VligÁ  v 
f ir  uiáirp Minystgtiel o/e tiye  :I  •.p.pturp  r  2s1p rcytlers letriespn, z/orî) rurale)/ 

:y l'environnement: 

. •  -1.1. M Les  cl'urès devront.s'inspirer  des  critères suivants:  

a) à l'afig ement: • . .. •  
En  vertly.de  la  circulaire ministérielle  du 24.04.1985  (M.B,  du 13.09..8.5)14  parcelle  -sera  obliga-

. toirement"olôturee  par.  une hâle vive composée. d'une  des  ess.t3ttces régionales` (aubépirie  
l  lármh-o, ccf. rme commun, cornouiller sariguih; érable champêtre, hêtre, noisetier commun,  
pr  .cher:comrryi.tn, prunelliee, fusain, sureata noir, hQ'u  Met  if)..  

b) limites parceIi9ires: . ,:.; • 
• idem  á)  ci-dessus/ .  

En  cas  de  taillai/ta hauteur  de la  haie rie  .sera pas  Inférieure à • 
— le  nombre  de  plarity  au  mètre  courant sera  fonction  de  l'essence choisie  de  façoç à.garan- 

tir lin écran continu 9uffisant. ''''cn. 
— La  clôtura: sera,efigée tlàns un délai  de  trois ans à dater  du  début .  des  travaux  de  constrtrc•-• 

dé' tien l'habitation. / ..  

12. La  clôture..existante peut être r4intenue.et rénovée, sa hauteur ne  sera pas  inférieure à ,; . 
r3./iirYwaJjaplieufrir1b sei,co igrmde por,e'y frpnrd'voie:/ : /../. /•/• / /. /'/ 

(mal 1p89) 

Ph.D/SD 
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.XI.  DIVERS  

: ° e.'  ') )4;\ 
(1) Le  relief  du sol ne sera pas  modif ,ey y.~ ,~y, , 

vc,  (1,)' Le/  lef,Elu/sgf'sr ra/módifíe/sur(ra it,~es/in~icdtior/s rfier1tio  née ii  pf. r{: ~'4~1i'  .1 
(1y  Le,feijef Zbl, s¢ra/m~d é/suj(~ai'yt jés/di pgsitjór}é sGiufarç  e / / ~~k  

En  application  de  l'Arrêté  de  l'Exécutif Régional Wallon d  /29.02;84  fixant les 'conditions générales d'isola 
tion thermique pour les bâtiments à construire destins 

,.  
au  logement ou destinés  en  ordre principal  au  

logement, les demandes  de  permis  de  bâtir doivent respecter les conditions supplémentaires, pour qu'un  
dossier  soit réputé complet;  telles que définies à l'article  2  dudit arrêté modifiant l'article  204-3° du Code  
Wallon  de  l'Aménagement  du  Territoire  et de  l'Urbanisme. 

Doit être jointe; comme expliqué  au 3° de  l'article  2  ou bien une noté  de  calcul  du  niveau d'isolation ther-
mique globale ou bien une note  de  calcul  des  besoins  en  énergie  de  chauffage  par  mètre carré  de  plan-
cher chauffé, l'une  et  l'autre établies  de  là façon déterminée  par le  Ministre. 

Ces documents sont à fournir  en  autant d'exemplaires que les  plans  à soumettre à l'Administration Com-
munale. 

Tout dépôt  de  quelque  nature  que ce soit est interdit sur les parcelles  du  lotissement,  de  même que toute 
publicité  et  toute installation d'abri fixe ou  mobile  pouvant être utilisé comme logement ou autre destina-
tion. 

Une citerne à  eau de  pluie  de 3000  litres  minimum sera  installée pour chaque habitation.  De  même, il y  
aura  lieu  de  poser une fosse septique munie d'un dégraisseur  de  capacité suffisante peur  le  nombre 
d'occUpents. 

— La  citerne  et la  fosse septique,  par  dérogation aux postes III.D  et  IX. pourront  de  trouver dans les zonés  de  
récit' à rue  et  latérales;  sauf imposition d'autres Autorités Administratives. 

Toutes demandes d'autorisation  de  construire sur les terrains faisant l'objet  du  présent lotissement seront 
`accompagnées d'un  plan  indiquant exactement  le n°  du :lot intéressé  par la  demande ainsi .que.  la  refé.- 
rence'du lotissement. 

En application  des  articles  47, 55 et 56 du Code  Wallon  de  l'Aménagement  du  Territoire  et de  l'Urbanisme,  
sf modifié à ce jour, aucun  lot  ne pourra être vendu  avant  que les voiries desservant les parcelles  du  présent 

lotissement ne soient entièrement aménagées  et  équipées ou que  le  lotisseur n'ait déposé dans une 
Caisse  de  Consignation  la  somme nécessaire à leur exécution.  

Les  frais d'aménagement  et  d'équipement  de, la  voirie dedesserte  du  terrain sont à  charge du  lotisseur:  

Si la  société  de  distribution d'eau l'exige,  la  traversée unique  de la  voirie  et  là conduite  de  répartition,  de  
mêtne que Id prolongement éVentue. l  de la  conduite existante sont à effectuer  par le  lotisseur. 

Lors  de  l'introduction  de la  demande  de  permis  de  bâtir, les  plans  présentés devront comporter les  
coupes én  travers ou  en long  nécessaires permettant  de  déterminer l'implantation  et le  niveau  du  rez dé  la  
construction, l'importance  des  remblais ou déblais avec  en plus  l'indication  du  niveau naturel  du  terrain.  

Les  niveaux  des  terrains situés  de part et  d'autre  de la  parcelle serontegalement indiques.  Les  matériaux 
utilisés dbiiVent être décrits. ,  

o elm  M ons, le  f ~. 
Le  Fopefirfnnaire délégué, •  
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